
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 21 JUIN 2017  
 
2017/47 - SUBVENTIONS 2017  
 
Il est proposé au Conseil Communal d’accorder des subventions de fonctionnement aux associations, pour les 
actions mises en place, conformément à leurs statuts, après instruction des dossiers de demande de subvention 
présentés par les associations par le service Vie associative. 
 
Le Conseil Communal, après en avoir délibéré, décide de bien vouloir : 
 

♦ AUTORISER le versement des subventions suivantes au titre de l'année 2017, pour un total de 1756 € 

 
 

MISE A 
DISPOSITION 
DE LOCAUX 

ET 
BATIMENTS 

AVANTAGES 
EN NATURE 

(notamment 
imprimerie, 

transport… à la 
charge de la 

commune associée de 
Lomme) 

SUBVENTIONS 
2016 

SUBVENTIONS 
2017 N° DE SIRET 

Chapitre 65 - article 6574 - 
fonction 20 - opération 2554 : 
Soutien aux foyers et OCCE - 
code service : NEN    

    

Coopératives scolaires :   
 

    

OCCE petit Quinquin NON NON 793,00 € 787,00  € 215 903 550 00048 
      
      
Chapitre 65 - Article 6574 - 
Fonction 20 - Opération n°1070 : 
soutien aux associations scolaires - 
code service : NEN 

     

Association des Collèges et Lycées      
APE Collège Jean Jaurès NON NON 419,00 € 419,00 € 513 175 158 00015 
      
      

Chapitre 65 - article 6574 - 
fonction 524  - opération 1111 : 
Soutien aux associations 
patriotiques - code service : NEN      

  

  
      
ACPG - CATM OUI NON 550,00 € 550,00 € 783 712 508 00010 
      
      
 

♦ IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits repris dans le tableau annexé et ci-dessous : 
• 787 € pour l’association OCCE Petit Quinquin, au chapitre 65 - article 6574 - fonction 20 - opération 

n°2554 : Soutien aux foyers et OCCE - code service : NEN 
• 419 € pour l’APE Collège Jean Jaurès, au chapitre 65 - article 6574 - fonction 20 - opération n°1070 : 

Soutien aux associations scolaires - code service : NEN 
• 550 € pour l’association ACPG - CATM, au chapitre 65 - article 6574 - fonction 524 - opération n°1111 : 

Soutien aux associations patriotiques - code service : NEN 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE, 
Fait et délibéré à Lomme, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour expédition conforme, 
 
 Le Maire de Lomme 
 


